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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

N°97-173/P-RM par décret en date du 26 mai 1997

ARTICLE 1ER : Le collège électoral est convoqué le di-
manche 06 juillet 1997 sur toute l’étendue du territoire
national à l’effet de procéder à l’élection des Députés à
l’Assemblée Nationale.
Un second tour de scrutin a lieu le dimanche 20 Juillet
1997 dans les circonscriptions où aucun candidat ou liste
de candidats n’a obtenu la majorité absolue au premier
tour.

ARTICLE 2 : Le ministre de l’Administration Territo-
riale et de la Sécurité, le ministre de la Justice, Garde des
Sceaux et le ministre des Forces Armées, des Anciens
Combattants et le ministre des Finances et du Commerce
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

---------------------------

Décret N°97-174/P.RM du 26 mai 1997 portant ouver-
ture et clôture des Campagnes Electorales à l’occasion
des Elections législatives.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°97-008 du 14 janvier 1997 portant loi électo-
rale;

Vu la Loi N°97-011 du 12 février 1997 portant loi organi-
que fixant le nombre, les conditions d’éligibilité, le ré-
gime des inéligibilités et des incompatibilités, les condi-
tions de remplacement des membres de l’Assemblée Na-
tionale en cas de vacance de siège, leurs indemnités et
déterminant les conditions de la délégation de vote ;

Vu le Décret N°97-173/P-RM du 26 mai 1997 portant con-
vocation du collège électoral pour l’élection des Députés à
l’Assemblée Nationale ;

Vu le Décret N°94-065/P-RM du 4 février 1994 portant
nomination d’un Premier ministre ;

Vu le Décret N°96-206/P-RM du 22 juillet 1996 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE

ARTICLE 1ER : La campagne électorale à l’occasion du
premier tour des élections législatives est ouverte le Di-
manche 15 juin 1997 à Zéro heure. Elle est close le Ven-
dredi 04 juillet 1997 à minuit.

ARTICLE 2 : La campagne électorale à l’occasion du
second tour des élections législatives est ouverte le samedi
12 juillet 1997 à Zéro heure. Elle est close le Vendredi 18
juillet 1997 à minuit.

ARTICLE 3 : Le ministre de l’Administration Territo-
riale et de la Sécurité, le ministre de la Justice, Garde des
Sceaux  le ministre de la Culture et de la Communication,
Porte-Parole du Gouvernement et le ministre des Forces
Armées et des Anciens Combattants sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui
sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 26 mai 1997

Le Président de la République,
Alpha Oumar KONARE.

Le Premier ministre,
Ibrahim Boubacar KEITA.

Le ministre de l’Administration Territoriale et de la
Sécurité,
Colonel Sada SAMAKE.

Le ministre de la Justice,Garde des Sceaux,
Cheickna Dettéba KAMISSOKO.

Le ministre de la Culture et de la Communication,
Porte-Parole du Gouvernement P.I,
Boubacar Karamoko COULIBALY.

Le ministre des Forces Armées et des Anciens Combat-
tants,
Mamadou BA.

-------------------------

N°97-180/P-RM par décret en date du 30 mai 1997

ARTICLE 1ER : Sont et demeurent rapportées les dispo-
sitions du Décret N°97-022/P-RM du 17 janvier 1997 por-
tant convocation du Collège électoral pour l’élection des
Conseillers Communaux.

ARTICLE 2 : Le ministre de l’Administration Territo-
riale et de la Sécurité est chargé de l’exécution du présent
décret qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 mai 1997

Le Président de la République,
Alpha Oumar KONARE

Le Premier ministre,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le ministre de l’Administration
Territoriale et de la Sécurité,
Colonel Sada SAMAKE
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COUR CONSTITUTIONNELLE

PROCLAMATION DES CANDIDATURES VALI-
DEES POUR L’ELECTION DES DEPUTES DU 20
JUILLET 1997

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

Vu La Constitution ;

Vu La loi n°97-010 du 10 février 1997 portant loi organi-
que déterminant les règles d’organisation et de fonction-
nement de la Cour Constitutionnelle ainsi que la procé-
dure suivie devant elle ;

Vu La loi n°97-04 du 12 février 1997 portant loi organi-
que fixant le nombre, les conditions  d’éligibilité, le ré-
gime des inéligibilités et des incompatibilités, les condi-
tions de remplacement des membres de l’Assemblée Na-
tionale en cas de vacance de siège, leurs indemnités et
déterminant les conditions de la délégation de vote ;

Vu La loi n°97-008 du 14 janvier 1997 portant loi électo-
rale ;

Vu Le décret n°97-064/P-RM du 06 février 1997 fixant la
participation aux frais électoraux des candidats aux élec-
tions législatives et municipales ;

Vu Le décret n°97-173/P-RM du 26 mai 1997 portant con-
vocation du collège électoral pour l’élection des députés à
l’Assemblée Nationale, (scrutin du 06 juillet 1997) ;

Vu Le décret N° 97-199/P-RM du 13 Juin 1997 portant
modification du décret N° 97-173/P-RM du 26 Mai 1997
portant convocation du collège électoral pour l’élection
des députés à l’Assemblée Nationale.

Vu Les lettres de transmission n°s 302, 303, 304 et 305/
CENI-P en date du 09 juin 1997 et 310, 311, 312 et 313/
CENI du 21 Juin 1997 du Président de la Commission
Electorale Nationale Indépendante accompagnant les dos-
siers de candidature présentés par des partis politiques et
groupements de partis politiques ainsi  que par des per-
sonnes indépendantes des partis politiques reçues et enre-
gistrées à la Cour Constitutionnelle le 10 juin 1997 sous
le numéro 1127  et le 21 Juin 1997 sous le N° 1154.

Après avoir statué conformément à la loi et relevé les irré-
gularités entraînant la non validité de certaines candida-
tures notamment :
- la non production du bulletin n°3 du casier judiciaire ;
- la production d’un bulletin n°3 du casier judiciaire
nonvalable;

-La production de déclarations de candidature faites après
le délailé galde dépôt des candidatures ;
- la production de bulletin n°3 du casier judiciaire établi
après le délai légal de dépôt des candidatures ;
- le non respect du nombre de sièges à pourvoir par cir-
conscription pour l’établissement des listes de candidatu-
res;
- la non signature par les candidats de la déclaration de
candidature ;
- la légalisation des signatures des candidatures par une
autorité non prévue par la loi n°64-21/AN-RM du 15 juillet
1964;
- la non présentation de documents officiels prouvant la
cessation de fonctions rendant inéligibles les personnes
qui les exercent ;
- le non paiement de la participation aux frais électoraux ;
- la fourniture de renseignements entraînant la difficulté
dans :
- l’identification des candidats ;
- La présentation de plus d’une liste par un  parti dans la
même circonscription électorale ;
- La non indication du titre ;
- La non présentation des candidats par le parti ;
- L’utilisation du sigle d’une association pour présenter
des candidats au compte d’un parti politique ;
- Non confirmation des candidatures validées pour le scru-
tin du 6 Juillet 1997.

La Cour à la majorité de ses membres présents ,

Article 1er.- Proclame valides les candidatures ci-après :

Article 2.- Déclare que les réclamations éventuelles diri-
gées contre des candidatures doivent être faites à la Cour
Constitutionnelle dans tous les cas avant le 28 juin 1997 à
minuit.

Fait à Bamako, le 26 Juin 1997

Ont siégé à Bamako, le Vingt Six Juin Mil Neuf Cent
Quatre Vingt Dix Sept.

MM - Abdoulaye DICKO Président

         Abderhamane Baba      TOURE          Conseiller

MM - Salif KANOUTE Conseiller

          Salif DIAKITE Conseiller

MM-  Mamadou OUATTARA Conseiller

     Abdoulaye DIARRA Conseiller

     Bouréima KANSAYE Conseiller

Avec l’assistance de Maître Mamoudou KONE, Greffier
en Chef.
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LISTE DES CANDIDATS AUX ELECTIONS LEGIS-
LATIVES 1997

(SCRUTIN DU DIMANCHE 20 JUILLET 1997)

REGION DE KAYES

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   KAYES

LISTE   PARENA
1 - Samba  Lamine SOW
2 - Mamadou SISSOKO
3 - Mamadou FOFANA
4 - Hamidou BATHILY
5 - George DIAWARA

LISTE   P.U.D.P.
1 - Makan DIABATE
2 - Aminata Diaba SOUMARE
3 - Balla KEITA
4 - Niougoussa DANIOKO
5 - Issouf CISSE

LISTE ADEMA-PASJ
1 - Oumar SambaDIALLO
2 - Aminata SY
3 - Daouda TOURE
4 - Hamady MACALOU
5 - Abdoul BA

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
BAFOULABE

LISTE  P.U.D.P
1 - Soma Moussa SISSOKO
2 - CHEICK Mohamed KANOUTE
3 - ADAMA KEITA

LISTE ADEMA-PASJ
1 - Makan Kérémakan DEMBELE
2 - Mani SISSOKO
3 - Mody SISSOKO

LISTE  PARENA
1 - Yamadou DIALLO
2 - Sambou SISSOKO
3 - Mohamed DIABY

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DIEMA

LISTE   P.U.D.P

1 - Daouda GARY
2 - Mahamadou CISSE

LISTE   PARENA
1 - Cheickné DIAGOURAGA
2 - Bougary SISSAKO

LISTE   ADEMA-PASJ
1 - Souleymane CAMARA
2 - Yassa TRAORE

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
KENIEBA

LISTE   P.U.D.P
1 - Alpha SY
2 - Mamadou SISSOKO

LISTE   ADEMA-PARENA
1 - Saïba André SISSOKO
2 - Fatogoma KEITA

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   KITA

LISTE  ADEMA - PASJ
1 -  Baba Oumar BORE
2 -  Bobo TOUNKARA
3 -  Seydou Nourou KEITA
4 -  Lalla DANSIRA

LISTE  P. U . D. P
1 - Ali TOUNKARA
2 - Aminata CISSE
3 - Mahamadou DIALLO
4 - Idrissa KEÏTA

LISTE  PARENA
1- Bougary SIDIBE
2 - Drissa DIAKITE
3 - Amidou DIABATE
4 - KOTO TOUNKOURA

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   NIORO

LISTE  P.U.D.P.

1 - Seydou LY
2 - Bandjougou DIAWARA
3 - Moussa TOURE

LISTE  PARENA

1 - Boubacar DIALLO
2 - Mahamet Mamadi DIAWARA
3 - Tiébilé DRAME

LISTE  ADEMA - PASJ

1 - Hamada MAGUIRAGA
2 - Abdoul Salam DIALLO
3 - Sidy DIAWARA
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CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
YELIMANE

LISTE  ADEMA - PASJ
1 - Abdoulaye KOÏTA
2 - Mahamadou GASSAMA

LISTE   PARENA
1 - Kaourou DOUCOURE
2 - Demba TANDIA

LISTE   P .U .D .P
1 - Mahamadou DOUCOURE
2 - Cheicknè TRAORE

REGION DE KOULIKORO

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
KOULIKORO

LISTE  PARENA
1 - Fousseyni DIARRA
2 - Daouda KONE

LISTE   P.U.D.P
1 - Karim MARIKO
2 - Mamadou Kamassery TRAORE

LISTE   ADEMA - PASJ
1 - Mamadou DIARRA
2 - Mohamed dit Babi SAKO

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
BANAMBA

LISTE  P.U.D.P
1 - Mamadou dit Maribatrou DIABY
2 - Salim TRAORE

LISTE   PARENA
1 - Lassana SIMPARA
2 - Mamadou SANGARE

LISTE   P.D.P

1 - Niama COULIBALY
2 - Kamatigui DIARRA

LISTE  ADEMA - COPP

1 - Bouraïma KAMISSOKO
2 - Mamadou GAKOU

LISTE    CANDIDATS    INDEPENDANTS

1 - Nima DOUCOURE
2 - Kondoron dit Gaoussou  KONARE

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   DIOÏLA

LISTE     P.U.D.P
1 - Ismaïla SAMAKE
2 - Diakaridia DIABATE
3 - N’Tio BALLO
4 - Boubacar SAMAKE
5 - Amadou SOW

LISTE   PARENA
1 - Konimba SIDIBE
2 - Siaka DIARRA
3 - N’golo COULIBALY
4 - Cheick Amadou FAYE
5 - Youssouf SANGARE

LISTE   ADEMA-U.D.D
1 - Salimata COULIBALY
2 - Hamidou KEÏTA
3 - Karim COULIBALY
4 - BAKARY OUONOGO
5 - Chiaka DEMBELE

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
KANGABA

LISTE    P.U.D.P

1 - Lansina KEÏTA

LISTE  ADEMA - PASJ

1 - Mamadou DIAWARA

LISTE    P.D.P

1 - Mamadou KOUMAH

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   KATI

LISTE     P.U.D.P
1 - Moussa COULIBALY
2 - Kounféko KEÏTA
3 - Koniba SAMAKE
4 - Abdoulaye CAMARA
5 - Adama COULIBALY
6 - Abdoulaye Sama CAMARA
7 - Bouréima DJIRE

LISTE   P.D.P
1 - Syr Mathieu KONE
2 - Mme Camara Nantenin    CAMARA
3 - Aboubacar Demba SYLLA
4 - Lassana TRAORE
5 - Mamadou BAGAYOKO
6 - Adama DIARRA
7 - Issa KONARE
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LISTE      ADEMA - PARENA
1 - Oumou TRAORE
2 - Tiéfolo SINAYOKO
3 - Karamoko OUEDRAOGO
4 - Modibo CAMARA
5 - Dialla DANIOKO
6 - Sidi Mohamed ZOUBOYE
7 - Idrissa dit Magara DOUMBIA

LISTE      MC- CDR
1 - Ibrahima DEMBELE
2 - Issa DIARRA
3 - Madou DIARRA
4 - Sidy Moctar KOUNTA
5 - Moussa   Bâ KEÏTA
6 - Sékou SOUNTOURA
7 - Mamadou DIANE

LISTE    CDS
1 - Magnan KANE
2 - Fousseyni DIAKITE
3 - Fatoumata SANGARE
4 - Sékou FANE
5 - Diby DIARRA
6 - Mady CAMARA
7 - Bakou dit Sylvain CISSOKO

LISTE  R.D.P
1 - Cheickna SISSIKO
2 - Oumar COULIBALY
3 - Marie  Jeanne Diarra DIAKITE
4 - Tidiani DOUKARA
5 - Minkoro DOUMBIA
6 - Alima KONE

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
KOLOKANI

LISTE     P.U.D.P
1 - Fousseyni DIARRA
2 - Sékou BARRY
3 - Néguessama dit Moussa  TRAORE

LISTE   ADEMA - PASJ
1 - Issa DIARRA
2 - Mamadou DIARRASSOUBA
3 - Makan TRAORE

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE  NARA

LISTE   P.U.D.P
1 - Bouyagui DIARRA
2 - Moussa CAMARA
3 - Cheickné BOLY

LISTE  ADEMA - PASJ
1 - Dioncounda TRAORE
2 - Sadia SOUMARE
3 - Gaoussou KEÏTA

REGION DE SIKASSO

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
SIKASSO

LISTE   PARENA
1 - Mme Assanata KONE
2 - Mamadou TRAORE
3 - Dajiè SOGOBA
4 - Lassana SIAMA
5 - Yaya BALLO
6 - Drissa BENGALI
7 - Yacouba dit Michel KONE

LISTE      P.U.D.P.
1 - Sidy Aly TRAORE
2 - Zoumana DIAKITE
3 - Mamadou BENGALY
4 - Djénébou KONE
5 - Amidou DIALLO
6 - Aguibou TRAORE
7 - Adama CAMARA

LISTE      ADEMA - PASJ
1 - Abdoulaye TRAORE
2 - Mme Flaténé DIARRA
3 - Moussa COULIBALY
4 - Baba SYLLA
5 - Amidou DANIOKO
6 - Mme Fatoumata SYLLA
7 - Bafotigui DIALLO

LISTE   R.D.P
1 - Chaka DIARRA
2 - Abdoulaye S. COULIBALY
3 - Bréhima BALLO
4 - Karim CISSE
5 - Boubacar Sidiky KONE
6 - Fayala BERTE
7 - Assétou DIAKITE

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
BOUGOUNI

LISTE      P.U.D.P
1 - N’Faly FANE
2 - Dramane SOUNTOURA
3 - N’Golo TRAORE
4 - Issa SAMAKE
LISTE     C.D.S
1 - Mamadou BAGAYOKO
2 - N’Fa  Zoumana SANGARE
3 - Dominique FOMBA
4 - Mama DOUMBIA
LISTE   MC  -  CDR
1 - Balla SIDIBE
2 - Tinimba BAGAYOKO
3 - Fatoumata MARIKO
4 - Bakary Soma TRAORE



475 30 Juin 1997   JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

LISTE  ADEMA-PARENA-P.D.P
1 - Aliou KONE
2 - Lady SIDIBE
3 - Moussa KANTE
4 - Issa DIABATE

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
KADIOLO

LISTE     P.M.D.R
1 - Zahana DIARRA
2 - Yacouba TRAORE

LISTE    P.U.D.P
1 - Chiaka SANGARE
2 - Abdoulaye TRAORE

LISTE   ADEMA-PARENA
1 - Ladji KONATE
2 - Siémété TRAORE

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
KOLONDIEBA

LISTE    ADEMA - PASJ
1 - Bakary KONE
2 - Abdoulaye DEMBELE

LISTE     P.U.D.P
1 - Minkoro DOUMBIA
2 - Diotin COULIBALY

LISTE   PARENA
1 - Bakary BALLO
2 - Moussa KONATE

LISTE     R. D. P.
1 - Issa    Bassy COULIBALY
2 - Oumar KANE

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
KOUTIALA

LISTE     P.U.D.P
1 - Siaka COULIBALY
2 - Lacina TRAORE
3 - Bakary FOMBA
4 - Nouhoum KONE
5 - Mamadou COULIBALY
6 - Siaka TRAORE

LISTE    ADEMA-PASJ
1 - Oya Alphonse DEMBELE
2 - Haoua OUATTARA
3 - Sory   Ibrahima TIMBO
4- Kalifa BERE
5 - Oumar   Cheick OUATTARA
6 - Mamady KEÏTA

LISTE      U.D.D
1 - Sina COULIBALY
2 - Moussa KAMISSOKO
3 - Djibril OUATTARA
4 - Abou  Bakary COULIBALY
5 - Lamine N’Tio SANOGO
6 - Issa    D. DEMBELE

LISTE  PARENA
1 - Modibo SANOGO
2 - Bakary KEITA
3 - Tenin COULIBALY
4 - Diakalia COULIBALY
5 - Ali DEMBELE
6 - Diakalidia COULIBALY

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
YANFOLILA

LISTE     P.U.D.P
1 - Toumani SIDIBE
2 - Moussa SIDIBE

LISTE     ADEMA - PASJ
1 - Mamédy SIDIBE
2 - Adama DIALLO

LISTE  CDS
1 - Ousmane SIDIBE
2 - Mamadou DIALLO

LISTE  MC-CDR
1 - Souleymane SANGARE
2 - Bréhima SIDIBE

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
YOROSSO

LISTE    ADEMA-PASJ
1 - Adama KONE
2 - Oumar MAÏGA

LISTE   P.U.D.P
1 - Lassina DEMBELE
2 - Salif CISSE

REGION DE SEGOU

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   SEGOU

LISTE   PARENA
1 - Oumar DIAKITE
2 - Yoro DIALLO
3 - Fanta ZONO
4 - Amadou TRAORE
5 - Mamoutou COULIBALY
6 - Bakary DIALLO
7 - Abdrahamane TRAORE
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LISTE      P.U.D.P
1 - Ibrahime TRAORE
2 - Saybou DIALLO
3 - Adama DIABATE
4 - Malamine DIARRA
5 - Mamoutou DJIRE
6 - Lamine COULIBALY
7 - Mamadou KATILE

LISTE       ADEMA - PASJ
1 - Moussa DIARRA
2 - Hamady Fadel DRAME
3 - Haby DOUCOURE
4 - Saran SANGARE
5 - Mountaga DIALLO
6 - Abdoul dit Diop TRAORE
7 - Tata KONE

LISTE    ADES
1 - Sidi DIAGOURAGA
2 - Moussa SIDIBE
3 - Abdoulaye KAMISSOKO
4 - Yacouba SIDIBE
5 - Samba CISSE
6 - Fatou SIDIBE
7 - Dramane SYLLA

LISTE      MC - CDR
1 - Manifa COULIBALY
2 - Emile SAMAKE
3 - Sory DIALLO
4 - Mme Traoré Fatoumata Zan SANGARE
5 - Sekou FANE
6 - Salifou DJIRE
7 - Aïssé  Nin COULIBALY

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
BARAOUELI

LISTE   P.U.D.P
1 - Diadia SYLLA
2 - Daouda TRAORE
3 - Zoumana TRAORE

LISTE     ADEMA - P.D.P
1 - Tidiani CISSE
2 - Diowélé KONARE
3 - Bata TRAORE

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   BLA

LISTE     P.U.D.P
1 - Oumar DOUMBIA
2 - Thoma TANGARA
3 - Yénido KONATE

LISTE     ADEMA - PASJ
1 - Dassé  dit   Bréhima BOUARE
2 - Seydou KAMPO
3 - Méguétan DAO

LISTE       U.D.D.
1 - Seydou SISSOKO
2 - Binton Mamary COULIBALY
3 - Gaoussou COULIBALY

LISTE   MC  - CDR
1 - Cheick    Amadou Tidiani  DEMBELE
2 - Diahara TRAORE
3 - Zana SOGOBA

LISTE       PARENA
1 - Moumini DAO
2 - Nohan SOW
3 - Boubacar DEMBELE

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   MA-
CINA

LISTE     P.U.D.P
1 - Souleymane SYLLA
2 - Mamadou CAMARA

LISTE  PARENA
1 - Souleymane SAMAKE
2 - Mamadou KEITA

LISTE      ADEMA - PASJ
1 - Ousmane DIENTA
2 - Hamoro DIARRA

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   NIONO

LISTE      ADEMA - PASJ
1 -  Oumar KEÏTA
2 - Kountou Sama COULIBALY
3 - Amadou Bakary COULIBALY

LISTE  PARENA
1 - Mory COULIBALY
2 - Békaye DIARRA
3 - Mah SAMAKE

LISTE  P.U.D.P
1 - Oumar SOUGOULE
2 - Mamadou NIANG
3 - Mohamed  Koké SAMAKE

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   SAN

LISTE     P.U.D.P.
1 - Samba COULIBALY
2 - Lassine SOW
3 - Mamadou KOUMA
4 - Siaka DAOU

LISTE       ADEMA - PASJ
1 - Lamine Dessé COULIBALY
2 - Ibrahima SOGOBA
3 - Foulaké KONE
4 - Baba TRAORE
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CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
TOMINIAN

LISTE     PARENA
1 - Marie Celestine Cathérine DAKOUO
2 - Elie DEMBELE
3 - Martin DIASSANA

LISTE  P.D.P
1 - Marcel DAKOUO
2 - Cyriaque KONE
3 - Vinabé  Mathias DAKOUO

LISTE  ADEMA-U.D.D
1 - Claudias DEMBELE
2 - Oundé TOULEMA
3 - Dana MOUNKORO

REGION DE MOPTI

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   MOPTI

LISTE    P.U.D.P.
1 - Guimba dit Sambadio SABE
2 - Djégui DIABY
3 - Oumar  dit  Barou GOLFA

LISTE    ADEMA - PASJ
1 - Fatoumata Bintou SANANKOUA
2 - Almadou SERY
3 - Samba YATTASSAYE

LISTE    RAMAT
1 - Housseini   Mama SABE
2 - Ahmadou Ag Motoki DICKO
3 - Nouhoum SABE

LISTE  R.D.T
1 - El  Hadj  Moctar  BA   SOULEYMANE
2 - Ousmane KAMPO
3 - Tiello  Kissorou BOCOUM

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   BAN-
DIAGARA

LISTE     P.U.D.P
1 - Ogobara Samuel TEMBELY
2 - Amadou TEMBELY
3 - Souleymane IGUILA

LISTE      ADEMA - PASJ
1 - Niaga TEMBELY
2 - Bouréma Ogobara DOLO
3 - Moussa TOLOFOUDIE

LISTE      U.D.D.
1 - Saïdou TOGO
2 - Aminata MINTA
3 - Allaye Ali KAREMBE

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
BANKAS

LISTE    P.U.D.P
1 - Hamidou GUINDO
2 - Housseini Mamoudou BARRY
3 - Amadou GUINDO

LISTE    ADEMA - PASJ
1 - Marc Koundja SANGALA
2 - Hamidou KONATE
3- Mamadou YOSSI

LISTE  P.D.P
1 - Bouréma GUINDO
2 - Abdoulaye TOGO
3 - Saïdou BARRO

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
DJENNE

LISTE      ADEMA - PASJ
1 - Mahamane SANTARA
2 - Habibou SOFARA

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
DOUENTZA

LISTE    ADEMA - PASJ
1 - Ali Nouhoum DIALLO
2 - Mamadou PAMANTA

LISTE    RAMAT
1 - Namou Ag ALJOUMAGATT
2 - Aldiouma DICKO

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   KORO

LISTE     P.U.D.P.
1 - Saïdou BAMADIO
2 - Aminata DOUMBO
3 - Abdoulaye Tidiani GUINDO
4 - Issa GUINDO

LISTE   ADEMA - PASJ
1 - Hamadoun Harouna GORO
2 - Jacques Amakiné TOGO
3 - Koungarma KODIO
4 - Modibo TRAORE

LISTE    U.D.D.
1 - Alpha TOGO
2 - Mamoudou BARRY
3 - Souleymane GUINDO
4 - Pierre POUDIOUGO
LISTE     PARENA
1 - Dembessé NIANGALY
2 - Amadou NIANGALY
3 - Daouda GUINDO
4  - Abdoulaye BELOUM
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LISTE  P.D.P
1 - Paul SAYE
2 - Amkorowo dit Abdine    TOGO
3 - Amonon DOUMBO
4 - Adama TOGO

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
TENENKOU

LISTE    ADEMA - PASJ
1 - Issiaka Amadou NIANG
2 - Hamadoun HAÏDARA

LISTE  PARENA
1 - Youssouf KANTA
2 - Abdoulaye SACKO

LISTE  P.U.D.P
1 - Kéré THIENTA
2 - Beïdary BOCOUM

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
YOUVAROU

LISTE     ADEMA - PASJ
1 - Boubacar KASSE

LISTE     P.D.P.
1 - Mahamane DIARRA

REGION  DE TOMBOUCOU

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
TOMBOUCOU

LISTE     PARENA
1 - Idrissa    Abba CISSE

LISTE    P.U.D.P
1 -  Mohamed Yéhia ABIDINE

LISTE     ADEMA - PASJ
1 - Amadou Hamma SIDIBE

LISTE  RAMAT
1 - Ousmane  Alphady Baba  ASCOFARE

LISTE  U.F.D
1 - Baba MAMA

CANDIDAT  INDEPENDANT
1 - Oumar  Idrissa  HAIDARA  dit Oumar Assadah
ABDOULAYE

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   DIRE

LISTE     PARENA
1 - Bocar Jean SAOMA

LISTE     ADEMA - PASJ
1 - Amadou Faroukou CISSE

LISTE  CANDIDAT  INDEPENDANT
1 - Alkaïdi Mamoudou TOURE

LISTE   P.U.D.P
1 - Boubacar KOITA

LISTE    C.D.S
1 - Mohamed TOURE

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
GOUNDAM

LISTE  RAMAT
1 - Mohamed Ali Ag MOSSA
2 - Cheickna ALMAMY

LISTE   ADEMA-PASJ
1 - Abdourhamane Assoumane DIALLO
2 - Alhassane ABBA

LISTE   U.D.D
1 - Mahamane SANGHO
2 - Raïchatou Abdoulaye SALL

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE
NIAFUNKE

LISTE   ADEMA-PASJ
1 - Bocar SALL
2 - Idy Hamadoun BORE

LISTE   MC-CDR
1 - Aly TOUNKARA
2 - Boubacar CISSE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE GOURMA-
RHAROUS

LISTE   ADEMA-PASJ
1 - Mahamoudou Abdoulaye    MAÏGA

LISTE   RAMAT
1 - Akeratane ALHOUSSEYNI

REGION DE GAO

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   GAO
LISTE     ADEMA - PASJ
1 - Arboncana Boubèye MAÏGA
2 - Ag Imbarcaouane ASSARID
3 - Mme Touré Safiétou TOURE
LISTE       PU.D.P.
1 - Issa ALIOU
2 - Harinata Binet TOURE
3 - Mahamadou OUMAROU
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LISTE   PARENA
1 - N’dié CISSE
2 - Amadou DIARRA
3 - Dédeou BAGNA

LISTE   U.D.D
1 - Yaya Omarou TOURE
2 - Ibrrahim IDRISSA
3 - Aliou Sgayar MAÏGA

LISTE   RAMAT
1 - Moussa Ag WATIKANE
2 - Assadeck Ag AMOSE
3 - Ousmane YATTARA

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
ANSONGO

LISTE     PARENA
1 - Almoustakine Ag BIKELA
2 - Salou Moussa MAÏGA

LISTE      ADEMA - PASJ
1 - Alhousseyni Younoussa  MAÏGA
2 - Mohamed Ag MOUSSA

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
BOUREM

LISTE      ADEMA - PASJ
1 - Abdoul Majib TOURE
2 - Hat Ag BAYE

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
MENAKA

LISTE     ADEMA - PASJ
1 - Bajan Ag HAMATOU

LISTE    UMADD

1 - Idbaltanatt Ibrahim YATTARA

LISTE   PARENA

1 - Mahamoudou Sabane TOURE

REGION DE KIDAL

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   KIDAL

LISTE     ADEMA - PASJ1

- Ahmed Ag SIDI

LISTE   PARENA

1 - Ekawel Ag ANASSER

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE
D’ABEIBARA

LISTE   ADEMA-PASJ
1 - Ibya Ag SIDI

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE
TESSALIT

LISTE   PARENA
1 - Abachar INAMOUD

LISTE     ADEMA - PASJ
1 - Hamzatta Ag OUDADA

LISTE  CANDIDAT INDEPENDANT
1 - Baye Ag DIKNANE

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   TIN-
ESSAKO

LISTE     ADEMA - PASJ
1 -  Mohamed Ag INTALLA

DISTRICT  DE  BAMAKO

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   LA
COMMUNE I

LISTE    PARENA
1 - Diatrou DIAKITE
2 - Moussa FANE

LISTE    ADEMA - PASJ
1 - Boubou KOÏTA
2 - Ouali DIAWARA

LISTE    P.U.D.P.
1 - Moustapha TRAORE
2 - Mohamed Larab DIARRA

LISTE  ADES
1 - Mamadou Haïdou KANTE
2 - Birama COULIBALY

LISTE   M.D.D
1 - Tamba DAGNOKO
2 - Yéli HAIDARA

LISTE   P.D.P
1 - Cheickna COULIBALY
2 - Ladji KEBE

LISTE  U.F.D
1 - Siaka DIARRA
2 - Lassina DIABATE
LISTE  U.D.D
1 - Kdidia SACKO
2 - Yacouba DIABATE
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LISTE  C.D.S

1 - Mama TEMBELY
2 - Djénéba DIABY

LISTE CANDIDATS INDEPENDANTS  I

1 - Abibalaye SYLLA
2 - Santiagou BERTHE

LISTE CANDIDATS INDEPENDANTS  II

1- Ousmane TRAORE
2 - Bakary DIARRA

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   LA
COMMUNE II

LISTE   PARENA

1. Ismaïla DIALLO
2 - Abou Bakari Sidiki DEMBELE
3 - Mamadou CAMARA

LISTE    ADEMA - PASJ

1 - Lahaou TOURE
2 - Issa KONE
3 - Oumou BA

LISTE       P.U. D.P.

1 - Bounafou SYLLA
2 - Mohamed Lamine dit Malla TOURE
3 - Moussa SIDIBE

LISTE    CDS

1 - Oumar TRAORE
2 - Mossocoro DIARRA
3 - Modibo TRAORE

LISTE   ADES

1 - Mamadou Papa SIDIBE
2 - Bouakary GUINDO
3 - Amion GUINDO

LISTE   R.J.P.

1 - Cheick Hamala GUINDO
2 - Sekou Amadou TRAORE
3 - Bassidiki BERTHE

LISTE   MC-CDR

1 - Aguibou DEMBELE
2 - Mamadou SANOGO
3 - Abdoulaye N’DIAYE

LISTE  P.D.J

1 - Mamma SIBY
2 - Mamadou SANGARE
3 - Ibrahima DIARRA

LISTE    CANDIDATS   INDEPENDANTS I

1 - Mahamadou KIMBIRY
2 - Seydou BALLO
3 - Moustapha BALLO

LISTE    CANDIDATS   INDEPENDANTS II

1 - Bakary KEÏTA
2 - Gaoussou FOFANA
3 - Mohamed THIAM

LISTE   U.D.D

1 - Drissa SANGARE
2 - Mme DIAKITE Kadiatou Boudié  TRAORE
3 - Mme NIARE Mariétou     SYLLA

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   LA
COMMUNE III

LISTE   ADEMA - PASJ

1 - Moustaphe SOUMARE

LISTE     P.U.D.P

1 - Lafia DIAWARA

LISTE    U.N.P.R

1 - Modibo SANGARE

LISTE     ADES
1 - Aliou Sadia KOÏTE

LISTE     M.D.D

1 - Mamadou Fanta Mady     TOURE

LISTE     U.D.D

1 - Moctar KOUREICHI

LISTE     M.C. - C.D.R

1 - Habibou TALL

LISTE   CANDIDAT   INDEPENDANT I

1 - Mohamed Baba TABOURE
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LISTE   CANDIDAT   INDEPENDANT II

1 - Bakary SANGARE

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   LA
COMMUNE IV

LISTE     P.U.D.P.

1 - Boukari DIARRA
2 - Abdramane SIDIBE

LISTE    MC - CDR

1 - Isaka DIAKITE
2 - Mariétou TALL

LISTE   C.D.S

1 - Sékou TRAORE
2 - Siriman BATHILY

LISTE    CANDIDATS   INDEPENDANTS I

1 - Niamé TOUNKARA
2 - Bass KOÏTA

LISTE    CANDIDATS   INDEPENDANTS II

1 - Mariam KONE
2 - Moussa TRAORE

LISTE    CANDIDATS   INDEPENDANTS III

1 - Ousmane SIMPARA
2 - Fatoumata COULIBALY

LISTE   U.D.D

1 - Seydou COULIBALY
2 - Amadou TRAORE

LISTE   R.D.P
1 - Hassen dit Alexis CAMARA
2 - Fatoumata dite Toto COULIBALY

LISTE  ADEMA-PARENA
1 - Fanta dite Nia TRAORE
2 - Adama DIABATE

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   LA
COMMUNE V

LISTE    PARENA
1 - Aménatou TOURE
2 - Téné SOUKO
3 - Sékou DIAKITE

LISTE    ADEMA - PASJ
1 - Mme Coulibaly Kadiatou  SAMAKE
2 - Mme Touré Djénéba SAMAKE
3 - Kadari BAMBA

LISTE      P.U.D.P
1 - Baba DIARRA
2 - Faraban SACKO
3 - Oumou DIALLO

LISTE      ADES
1 - Mouhamadoul Mahdiyou   HAÏDARA
2 - Adama N’DAW
3 - Mamadou Massar DIAKHATE

LISTE   U.F.D
1 - Mme Kadidia LETENTA
2 - Kader FAYE
3 - Mme CoumbaKEÏTA

LISTE    U.D.D.
1 - Cyrille DAKOUO
2 - Cheick   A. BATHILY
3 - Mamadou KAMISSOKO

LISTE      MC - CDR
1 - Abakar Acheick SYLLA
2 - Sankaria MAÏGA
3 - Omar CISSE

LISTE  U.N.P.R
1 - Oumar COULIBALY
2 - Mamadou KOUMARE
3 - Cheick Oumar SOW

LISTE   UMADD
1 - Moussa Ousmane SAMAKE
2 - Sidy Allaye TRAORE
3 - Ismaïla Sékou TRAORE

CIRCONSCRIPTION   ELECTORALE   DE   LA
COMMUNE VI

LISTE   PARENA

1 - Boubacar SAMAKE
2 - Abdoulaye CAMARA
3 - Bakary dit N’Tji SACKO

LISTE     ADEMA - PASJ

1 - Amadou SORA
2 - Djénébou DIAKITE
3 - Nantié BOUGOUDOGO

LISTE      CDS

1 - Mamadou SIDIBE
2 - Fadjigui BAGAYOKO
3 - Oumar COULIBALY
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LISTE   ADES
1 - Mme Traoré Kadiatou    NIANTAO
2 - Cheick Oumar DIARRA
3 - Alassana Cheibou HAÏDARA

LISTE   MC - CDR
1 - Mamery BAGAYOKO
2 - Aminata SIDIBE
3 - Daouda BALLO

LISTE   P.U.D.P
1 - Mamadou Moctar KOITA
2 - Rokiatou DIALLO
3 - Mamadou Cherif DIAKITE

-------------------------

ARRET CC-EL 97-048

Vu la Constitution ;

Vu la loi n°97-010 du 10 février 1997 portant loi or-
ganique déterminant les règles d’organisation et de
fonctionnement de la Cour Constitutionnelle ainsi que
la procédure suivie devant elle;

Vu la loi n°97-011 du 12 février 1997 portant loi orga-
nique fixant le nombre, les conditions d’éligibilité, le
régime des inéligibilités et des incompatibilités, les con-
ditions de remplacement des membres de l’Assemblée
Nationale en cas de vacance de siège, leurs indemnités
et déterminant les conditions de la délégation de vote ;

Vu la loi N°97-008 du 14 janvier 1997 portant loi élec-
torale ;

Vu le décret n°94-421/P-RM du 21 décembre 1994
portant organisation du Secrétariat Général et du Greffe
de la Cour Constitutionnelle ;

Vu le décret n°97-173/P-RM du 26 mai 1997 portant
convocation du collège électoral pour l’élection des dé-
putés à l’Assemblée Nationale ;

Vu le décret n°97-199/P-RM du 13 juin 1997 portant
modification du décret n°97-173/P-RM ;

Vu le décret n°97-064/P-RM du 6 février 1997 fixant
la participation aux frais électoraux des candidats aux
élections législatives et municipales ;

Vu le règlement intérieur de la Cour Constitutionnelle;

Vu la proclamation des candidatures validées pour
l’élection des députés du 20 juillet 1997 de la Cour
Constitutionnelle en date du 26 juin 1997 ;

Le rapporteur entendu en son rapport ;
Après en avoir délibéré ;

Considérant que par requête en date du 26 juin 1997 le
parti dénommé «Rassemblement pour la Démocratie
et le Travail» (RDT) a la Cour Constitutionnelle afin
d’annuler purement et simplement les candidatures
faites en son nom aux motifs qu’il a par lettre n°19/
B.P.N-RDT en date du 19 Juin 1997, suite au commu-
niqué de presse du 17 Juin 1997 du président de la
CENI, fait connaître à cette autorité que le RDT ne
présentait pas de candidats aux élections législatives
du 20 Juillet 1997 ; que malgré tout LA CENI a ac-
cepté et enregistré des candidatures émanant de l’arti-
cle 57 de la loi électorale, les partis politiques, les grou-
pements de partis politiques légalement constitués et
les personnes indépendantes peuvent présenter des can-
didatures aux élections ; que si une personne peut se
présenter à une élection à titre de candidat indépen-
dant, elle ne peut le faire au titre d’un parti politique
qu’avec l’aval et la présentation de celui-ci .

Considérant que le RDT a, avant la date de dépôt des
candidatures de la circonscription de Mopti en son nom
saisi la CENI chargée de recevoir les dossiers de can-
didatures pour lui signifier qu’il ne présentait pas de
candidats à l’élection des députés du 20 Juillet 1997 ;

qu’en dépit de cette manifestation de volonté, la CENI
a reçu et enregistré une liste de candidatures au nom
du RDT dans la circonscription électorale de Mopti ;
qu’en agissant comme elle l’a fait, la CENI n’a pas
observé les règles de l’article 57 de la loi et par consé-
quent rend invalide la liste des candidats présentés sous
le titre du RDT dans la circonscription électorale de
Mopti.

PAR CES MOTIFS

ARTICLE 1ER : Déclare invalide la liste des candi-
dats El Hadj Moctar Ba Souleymane, Ousmane
KAMPO et Tiello Kissorou BOCOUM présentée au
titre du parti politique «RDT» dans la circonscription
électorale de Mopti.

ARTICLE 2 : Ordonne la radiation de ladite liste dans
la proclamation des candidatures validées pour l’élec-
tion des députés du 20 Juillet 1997.
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ARTICLE 3 : ordonne la notification du présent arrêt
au parti politique dénommé «RDT», aux personnes
dont les candidatures sont invalidées et sa publication
au Journal Officiel.

Ont siégé à Bamako, le Vingt huit Juin mil neuf cent
quatre vingt dix sept

MM - Abdoulaye          DICKO Président
- Abderhamane Baba    TOURE Conseiller
- Salif KANOUTE Conseiller
- Salif DIAKITE Conseiller
- Mamadou OUATTARA Conseiller
- Abdoulaye DIARRA            Conseiller
- Bouréima KANSAYE         Conseiller

Avec  l’assistance de Maître Mamoudou KONE Gref-
fier en Chef.

Suivent les signatures
Pour expédition certifiée conforme
Délivrée avant enregistrement

Bamako le 28 juin 1997

Le Greffier en Chef
Mamoudou KONE

-------------------------

ARRET CC-EL 97-049

Vu la Constitution ;

Vu la loi n°97-010 du 10 février 1997 portant loi or-
ganique déterminant les règles d’organisation et de
fonctionnement de la Cour Constitutionnelle ainsi que
la procédure suivie devant elle;

Vu la loi n°97-011 du 12 février 1997 portant loi orga-
nique fixant le nombre, les conditions d’éligibilité, le
régime des inéligibilités et des incompatibilités, les con-
ditions de remplacement des membres de l’Assemblée
Nationale en cas de vacance de siège, leurs indemnités
et déterminant les conditions de la délégation de vote ;

Vu la loi N°97-008 du 14 janvier 1997 portant loi élec-
torale ;

Vu le décret n°94-421/P-RM du 21 décembre 1994
portant organisation du Secrétariat Général et du Greffe
de la Cour Constitutionnelle ;

Vu le décret n°97-064/P-RM du 6 février 1997 fixant
la participation aux frais électoraux des candidats aux
élections législatives et municipales ;

Vu le décret n°97-173/P-RM du 26 mai 1997 portant
convocation du collège électoral pour l’élection des dé-
putés à l’Assemblée Nationale ;

Vu le décret n°97-199/P-RM du 13 juin 1997 portant
modification du décret n°97-173/P-RM ;

Vu le règlement intérieur de la Cour Constitutionnelle;

Vu la proclamation des candidatures validées pour
l’élection des députés du 20 juillet 1997 de la Cour
Constitutionnelle en date du 26 juin 1997 ;

Le rapporteur entendu en son rapport ;
Après en avoir délibéré ;

Considérant que par requête en date du 26 juin 1997
sieur Amadou Faroukou CISSE candidat ADEMA à
l’élection des députés du 20 juillet 1997 dans la cir-
conscription électorale de Diré a saisi la Cour Consti-
tutionnelle aux fins de contester la validation de la
candidature de Monsieur Alkaïdi Mamoudou TOURE
candidat indépendant pour la circonscription de Diré
aux motifs que ce dernier a été, par jugement n°450 du
20 juillet 1993, condamné à «un (1) an d’emprisonne-
ment avec sursis» et par jugement n°400 du  14 juillet
1995 condamné à «six (6) mois de prison avec sur-
sis»;

Considérant qu’aux termes des articles 4 et 5 de la loi
n°97-011 du 12 février 1997 ci-dessus citée certaines
personnes sont inéligibles ; que cette inéligibilité est
consécutive à une privation du droit de vote ou une
décision de justice ou à l’application de dispositions
statutaires de certaines personnes;

Considérant qu’une décision de condamnation d’une
personne n’entraîne sont inéligibilité pour l’élection des
députés que si cette inéligibilité est celle prévue par
l’article 5 de la loi n°97-011 précitée ; qu’une telle
décision pour sortir son entier et plein effet doit être
définitive ; que dans le cas présent, après investigation
de la Cour, il apparaît que les deux décisions concer-
nant le candidat Alkaïdi Mamoudou TOURE sont frap-
pés d’appels non jugés ; qu’ainsi les condamnations
prononcées en son encontre n’étant pas encore défini-
tives, sa candidature a été validée à bon droit surtout
qu’encore il ne s’agit que de condamnations assorties
du sursis donc ne pouvant figurer, même si elles deve-
naient définitives, au bulletin n°3 du casier judiciaire ;
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Par ces motifs

ARTICLE 1ER : Reçoit la requête du sieur Amadou
Faroukou CISSE en la forme.

ARTICLE 2 : Déboute le requérant.

ARTICLE 3 : Ordonne la notification du présent ar-
rêt au requérant et sa publication au journal officiel.

Ont siégé à Bamako, le Vingt huit Juin mil neuf cent
quatre vingt dix sept
MM - Abdoulaye DICKO Président

- Abderhamane Baba TOURE Conseiller

- Salif KANOUTE Conseiller

- Salif DIAKITE           Conseiller

- Mamadou OUATTARA Conseiller

- Abdoulaye DIARRA Conseiller

- Bouréima KANSAYE Conseiller
Avec  l’assistance de Maître Mamoudou KONE Gref-
fier en Chef.

Suivent les signatures
Pour expédition certifiée conforme
Délivrée avant enregistrement

Bamako le 28 juin 1997

Le Greffier en Chef
Mamoudou KONE

-------------------------

ARRET CC-EL 97-050

Vu la Constitution ;

Vu la loi n°97-010 du 10 février 1997 portant loi or-
ganique déterminant les règles d’organisation et de
fonctionnement de la Cour Constitutionnelle ainsi que
la procédure suivie devant elle;

Vu la loi n°97-011 du 12 février 1997 portant loi orga-
nique fixant le nombre, les conditions d’éligibilité, le
régime des inéligibilités et des incompatibilités, les con-
ditions de remplacement des membres de l’Assemblée
Nationale en cas de vacance de siège, leurs indemnités
et déterminant les conditions de la délégation de vote ;

Vu la loi N°97-008 du 14 janvier 1997 portant loi élec-
torale ;

Vu le décret n°97-064/P-RM du 6 février 1997 fixant
la participation aux frais électoraux des candidats aux
élections législatives et municipales ;

Vu le décret n°97-173/P-RM du 26 mai 1997 portant
convocation du collège électoral pour l’élection des dé-
putés à l’Assemblée Nationale ;

Vu le décret n°97-199/P-RM du 13 juin 1997 portant
modification du décret n°97-173/P-RM ;

Vu la proclamation des candidatures validées pour
l’élection des députés (scrutin du 20 juillet 1997)  ;

Le rapporteur entendu en son rapport ;

Après en avoir délibéré ;

Considérant que par lettre n°003 du 27 juin 1997 en-
registrée au Greffe de la Cour Constitutionnelle sous
le n°240 en date du 27 Juin 1997, le Parti du Mouve-
ment des Citoyens Cercle des Démocrates Républi-
cains (MC-CDR), sous la signature de son président
Maître Boubacar Karamako COULIBALY saisit la
Cour pour notifier le maintien de la candidature du
MC-CDR pour les législatives du 20 Juillet et 03 Août
1997 dans la circonscription de Gao, que la liste CNDP
déposée par le MC-CDR et le RAMAT ayant été reje-
tée pour retrait du RAMAT ne souffre d’aucune irré-
gularité, que cette liste était sous la responsabilité du
MC-CDR ;

Considérant que l’article 57 alinéa 1 de la loi n° 97-
008 du 14 Janvier 1997 portant loi électorale dispose
«Tout parti politique légalement constitué, tout grou-
pement de partis politiques légalement constitués, peut
présenter un candidat ou une liste de candidats» ; que
l’article 60 alinéa 1 de la même loi dispose «plusieurs
listes ne peuvent avoir dans la même circonscription
électorale, le même titre, ni se réclamer du même parti»;
que l’article 61 de la loi ci-dessus citée dispose «Nul
ne peut être candidat dans plusieurs circonscriptions,
ni sur plusieurs listes dans la même circonscription.
Les voix données aux candidats appartenant à de tel-
les listes sont considérées comme nulles» ;

Considérant que pour le scrutin du 6 juillet 1997 une
liste commune, conformément à l’article 57 alinéa 1
de la loi électorale avait été déposée au nom du RA-
MAT-MC-CDR dans la circonscription de Gao ;
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Considérant que suite au décret n°97-199/P-RM du
13 juin 1997 portant modification du décret n°97-173/
P-RM du 26 mai 1997 portant convocation du collège
électoral pour l’élection des députés à l’Assemblée
Nationale, la Cour Constitutionnelle a procédé à l’exa-
men de l’ensemble des candidatures (les candidatures
invalidées pour le scrutin du 6 juillet et reprises pour
le scrutin du 20 juillet, les nouvelles candidatures et
les candidatures validées pour le scrutin du 6 juillet
confirmées pour le scrutin du 20 juillet) en vue d’une
nouvelle proclamation des candidatures validées pour
l’élection des députés du 20 juillet 1997, proclamation
intervenue le 26 juin 1997 ;

Considérant que par une lettre de «mise au point et de
clarification» la Coordination Nationale du Rassem-
blement Malien pour le Travail - RAMAT sous la si-
gnature de son secrétaire politique expose ce qui suit «
La Coordination Nationale du RAMAT- Parti
RAHMA a appris avec un grand regret et une pro-
fonde surprise l’existence de deux listes de candida-
ture nous concernant à propos des élections législati-
ves du 6 juillet reportées. Une première liste est com-
posée de trois candidats tous du RAMAT. Une seconde
liste provenant d’on ne sait où, dite commune MCCDR-
RAMAT se trouverait aussi à votre niveau. Cette liste
n’est pas valable pour nous et ne saurait nous engager.
La liste qui a reçu l’aval et de la Section de Gao et de
la Coordination Nationale de notre parti, est celle con-
cernant les trois candidats, tous issus du RAMAT.
Aucune autre liste comportant des candidats d’un autre
parti, en l’occurrence le MC-CDR, n’est valable pour
nous».

Considérant qu’en l’absence d’une volonté manifeste
et un accord sans nuance du RAMAT on ne saurait
contre son gré valider la liste MC-CDR-RAMAT dans
la circonscription de Gao ni maintenir la liste MC-
CDR issue de cette liste commune, que dès lors il y a
lieu de rejeter la réclamation formulée par le MC-CDR.

Par ces motifs

ARTICLE 1ER : Rejette la réclamation du Mouve-
ment des Citoyens Cercle des Démocrates Républi-
cains MC-CDR.

ARTICLE 2 : Ordonne la notification du présent ar-
rêté au Mouvement des Citoyens Cercle des Démo-
crates Républicains -MC-CDR-, au Rassemblement
Malien pour le Travail -RAMAT et sa publication au
Journal Officiel.

Ont siégé à Bamako, le Vingt huit Juin mil neuf cent
quatre vingt dix sept

MM - Abdoulaye DICKO Président
- Abderhamane Baba TOURE Conseiller
- Salif KANOUTE Conseiller
- Salif DIAKITE           Conseiller
- Mamadou OUATTARA Conseiller
- Abdoulaye DIARRA            Conseiller
- Bouréima KANSAYE Conseiller

Avec  l’assistance de Maître Mamoudou KONE Gref-
fier en Chef.

Suivent les signatures
Pour expédition certifiée conforme
Délivrée avant enregistrement

Bamako le 28 juin 1997
Le Greffier en Chef
Mamoudou KONE

-------------------------

ARRET CC-EL 97-051

Vu la Constitution ;

Vu la loi n°97-010 du 10 février 1997 portant loi or-
ganique déterminant les règles d’organisation et de
fonctionnement de la Cour Constitutionnelle ainsi que
la procédure suivie devant elle;

Vu la loi n°97-011 du 12 février 1997 portant loi orga-
nique fixant le nombre, les conditions d’éligibilité, le
régime des inéligibilités et des incompatibilités, les con-
ditions de remplacement des membres de l’Assemblée
Nationale en cas de vacance de siège, leurs indemnités
et déterminant les conditions de la délégation de vote ;

Vu la loi N°97-008 du 14 janvier 1997 portant loi élec-
torale ;

Vu le décret n°97-064/P-RM du 6 février 1997 fixant
la participation aux frais électoraux des candidats aux
élections législatives et municipales ;

Vu le décret n°97-173/P-RM du 26 mai 1997 portant
convocation du collège électoral pour l’élection des dé-
putés à l’Assemblée Nationale ;

Vu le décret n°97-199/P-RM du 13 juin 1997 portant
modification du décret n°97-173/P-RM ;
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Vu la proclamation des candidatures validées pour
l’élection des députés (scrutin du 20 juillet 1997)  ;

Le rapporteur entendu en son rapport ;

Après en avoir délibéré ;

Considérant que la Convention Parti du Peuple (COPP)
sous la plume de son Secrétaire aux élections a saisi la
Cour d’une requête demandant l’indulgence de ladite
juridiction en vue de réexaminer et de valider les dé-
clarations de candidature qu’il a présentées pour le
compte des circonscriptions des Communes I, II, IV,
V, de Koulikoro, de Kolokani, de Kayes, de Kita,
Yélimané, Yorosso et Kolondiéba, lesquelles ont été
invalidées lors de la proclamation faite le 26 Juin 1997;

Considérant qu’il soutient à l’appui de sa requête qu’il
a adressé une lettre à la CENI en vue de rectifier l’er-
reur commise en substituant au sigle CCP celui de
COPP, que pour la légalisation de signature par une
autorité non habilitée la Cour n’en avait pas tenu
compte lors du scrutin du 13 Avril, qu’il impute enfin
à la CENI la responsabilité du retard dans le paiement
de la caution intervenu hors délai le 22 juin 1997 ;

Considérant que cette requête a été introduite dans les
formes et délai prévus par la loi qu’il y a lieu de la
recevoir ;

Considérant qu’il n’appartient pas à la CENI de pro-
céder à une quelconque rectification des listes dépo-
sées à son niveau ;

Considérant qu’il n’apporte aucune preuve de la res-
ponsabilité de la CENI quant au paiement hors délai
du cautionnement prévu par la loi ;

Considérant que plusieurs dossiers du parti COPP ont
été invalidés pour des causes multiples lors de la pro-
clamation en date du 26 Juin 1997 ;

Considérant qu’en ce qui concerne la liste commune
COPP-PARI Pour la circonscription de la Commune
I, les candidats Abdoulaye SANGARE et DAKOUO
Germain n’ont pas produit le bulletin n° 3 du casier
judiciaire, que la certification matérielle de l’acte de
candidature n’est pas non seulement datée mais qu’elle
a été faite par une autorité non prévue par la loi ; qu’au
surplus le dossier a été déposé le 23 Juin 1997 à la
CENI alors que le délai légal de dépôt est le 20 Juin
1997.

Considérant qu’en ce qui concerne la liste COPP dans
la circonscription électorale de Koulikoro, les candi-
dats KONE Mamadou et GAKOU Gaoussou ont pro-
cédé à une certification matérielle de l’acte de candi-
dature par une autorité non habilitée par la loi ; qu’au
surplus ils n’ont pas versé au Trésorier payeur, leur
participation aux frais électoraux conformément à l’ar-
ticle 71 du Code Electoral,ni produit au dossier le ca-
sier judiciaire de Gaoussou GAKOU.

Considérant qu’aux termes de l’article 60 du Code Elec-
toral chaque liste doit comprendre un nombre de can-
didats égal au nombre de sièges à pourvoir ;

Considérant que dans la circonscription de Kayes le
COPP n’a présenté que trois candidats pour une cir-
conscription de 5 sièges à pourvoir, que bien plus il
n’a pas été versé entre les mains du Trésorier Payeur
la participation aux frais électoraux, que la certifica-
tion a été faite par une autorité non habilitée à le faire:

Considérant que Sékou MARIKO, Moussa TRAORE,
Cheick Aba FOMBA candidats de la circonscription
électorale de Kolokani n’ont pas mentionné la couleur
de leur parti sur la déclaration de candidature et ont
fait usage du sigle d’une association aux lieu et place
de celui de leur

parti politique ; que les mêmes irrégularités ont été
relevées dans la déclaration de candidatures des sieurs
Yacouba BERTHE, Bourama COULIBALY, Moussa
TRAORE, Pascal TRAORE, Diafara DIARRA et
COULIBALY Charlotte, Mamadou M’BODGE
SACKO, candidats dans la circonscription électorale
de Kati ;

Considérant que Adama TOURE, Bagna SANGARE
et Kadiatou DIARRA candidats dans la circonscrip-
tion de la Commune V ne se sont pas acquittés de leurs
cautions auprès du Trésorier payeur ; qu’en Commune
II, le COPP a produit une liste de candidats dont le
nombre est inférieur au nombre de sièges à pourvoir ;
que le seul candidat retenu, Monsieur Fousseyni
KANTE n’a pas payé les frais de participation aux
élections, ni versé au dossier son bulletin n° 3 du ca-
sier judiciaire tout en faisant une certification de si-
gnature par une autorité non prévue par la loi ;

Considérant que Yéli FOFANA, SACKO Kandé et
MAREGA Salim candidats dans la circonscription de
Yélimané ont commis les mêmes fautes (à savoir trois
candidats pour deux sièges, non paiement des frais,
certification de signature par une personne non habili-
tée à le faire);
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Considérant que la déclaration de candidature de
Etienne DAO, SISSOKO Mamadou  et TOURE
Dissilam du COPP dans la circonscription électorale
de la Commune IV a été certifiée par une autorité non
prévue par la loi et qu’elle ne comportait pas de date ;

qu’il en est de même de celle de TOUNKARA Modibo,
DEMBELE Sokona, DIAKITE Mamadou Lamine et
Mamady TRAORE ; qu’en outre ces candidats du parti
COPP pour la circonscription de Kita n’ont pas versé
au Trésor les frais de participation exigés par l’article
71 du Code Electoral ;

Considérant que Messieurs Ounabé KEITA et Mabé
DIAW, candidats COPP à l’élection législative de la
circonscription de Yorosso ainsi que Messieurs
Souleymane Batié KONE et Daouda TRAORE, can-
didats du même parti dans la circonscription de
Kolondiéba n’ont pas versé au niveau du Trésorier
Payeur le cautionnement exigé par la loi ;

Considérant que toutes ces irrégularités constatées pour
l’ensemble des dossiers sus-visés constituent des cau-
ses péremptoires d’invalidation ; qu’il y a lieu de reje-
ter la requête introduite par la COPP ;

Par ces motifs :

ARTICLE 1ER : Reçoit en la forme la requête sus-
visée.

ARTICLE 2 : La rejette quant au fond.

ARTICLE 3 : Ordonne la notification du présent ar-
rêté au parti COPP et sa publication au Journal Offi-
ciel.

Ont siégé à Bamako, le Vingt huit Juin mil neuf cent
quatre vingt dix sept

MM - Abdoulaye DICKO
Président
- Abderhamane Baba TOURE
Conseiller
- Salif KANOUTE Conseiller
- Salif DIAKITE           Conseiller
- Mamadou OUATTARA Conseiller
- Abdoulaye DIARRA Conseiller
- Bouréima KANSAYE Conseiller

Avec  l’assistance de Maître Mamoudou KONE Gref-
fier en Chef.

Suivent les signatures
Pour expédition certifiée conforme
Délivrée avant enregistrement

Bamako le 28 juin 1997

Le Greffier en Chef
Mamoudou KONE

-------------------------

ARRET CC-EL 97-052

Vu la Constitution ;

Vu la loi n°97-010 du 10 février 1997 portant loi or-
ganique déterminant les règles d’organisation et de
fonctionnement de la Cour Constitutionnelle ainsi que
la procédure suivie devant elle;

Vu la loi n°97-011 du 12 février 1997 portant loi orga-
nique fixant le nombre, les conditions d’éligibilité, le
régime des inéligibilités et des incompatibilités, les con-
ditions de remplacement des membres de l’Assemblée
Nationale en cas de vacance de siège, leurs indemnités
et déterminant les conditions de la délégation de vote ;

Vu la loi N°97-008 du 14 janvier 1997 portant loi élec-
torale ;

Vu le décret n°97-064/P-RM du 6 février 1997 fixant
la participation aux frais électoraux des candidats aux
élections législatives et municipales ;

Vu la loi n°97-008 du 14 janvier 1997 portant loi élec-
torale ;

Vu l’Ordonnance n°91-075/P-CTSP portant Charte des
Partis ;

Vu le décret n°97-173/P-RM du 26 mai 1997 portant
convocation du collège électoral pour l’élection des dé-
putés à l’Assemblée Nationale ;

Vu le décret n°97-199/P-RM du 13 juin 1997 portant
modification du décret de convocation du collège élec-
toral pour l’élection des députés à l’Assemblée Natio-
nale ;

Vu le décret n°94-421/P-RM du 21 décembre 1994
portant organisation du secrétariat général et du Greffe
de la Cour Constitutionnelle ;
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Vu le règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle;

Vu la proclamation des candidatures validées pour
l’élection des députés (scrutin du 20 juillet 1997)  de
la Cour Constitutionnelle en date du 26 juin 1997 ;

Le rapporteur entendu en son rapport ;

Après en avoir délibéré ;

Considérant que par requête en date du 27 juin 1997 le
Parti Rassemblement pour la Démocratie et le Progrès
(RDP) sous la signature de son Président Almamy
SYLLA enregistrée au Greffe de la Cour le 27 juin
1997 sous le n°242, demande l’invalidation de toutes
les listes de candidatures de son parti pour les élec-
tions législatives du 20 juillet et du 3 Août 1997, il
soutient que l’invalidation sollicité est fondée sur le
fait que les dispositions de l’article 34 des statuts du
RDP disposant entre autres que «La Conférence Na-
tionale arrête la liste des candidats du parti aux diffé-
rentes élections» n’auraient pas été respectées dans la
désignation des candidats de son parti aux élections
législatives sus-indiquées ;

Considérant que par requête en date du 28 juin 1997,
Maître Abdoulaye Garba TAPO, Vice-Président du
RDP enregistrée au Secrétariat général de la Cour
Constitutionnelle sous le n°1172, demande à la Cour
de rejeter la requête du Président Almamy SYLLA, il
déclare que la participation du RDP aux élections lé-
gislatives du 20 juillet 1997 a été décidée conformé-
ment aux statuts du parti lors de la réunion du Secré-
tariat Exécutif National tenue le 4 Mai 1997 au siège
du parti ;

Considérant que dans un mémoire additif Maître
Abdoulaye Garba TAPO soutient que la Conférence
Nationale devait être convoquée par le Président du
Parti que celui-ci n’ayant pas son dossier ne peut se
prévaloir de la violation de l’article 34 des statuts du
parti ;

SUR LA RECEVABILITE DES REQUETES :

Considérant que l’article 57 de la loi électorale dis-
pose entre autres «En cas de contestation au sujet de
l’enregistrement des candidatures aux élections prési-
dentielles et législatives, le Président de la Commis-
sion Electorale Nationale Indépendante, les partis po-
litiques ou les candidats saisissent dans les 24 heures,
la Cour Constitutionnelle qui statue sans délai» ;

Considérant que les requêtes sus-présentées sont rela-
tives à la validation de listes de candidature aux élec-
tions législatives, qu’elles sont présentées par des diri-
geants du parti en conséquence sont recevables pour
avoir été aussi formulées dans le délai ;

Considérant que lesdites requêtes ont le même objet,
qu’il convient de les joindre et d’y statuer par une seule
et même décision ;

AU FOND :

Considérant que l’Ordonnance n°91-075/P6CTSP por-
tant Charte des partis confère une fonction électorale
aux partis politiques ;

Considérant que l’article 34 de ladite Ordonnance dis-
pose «les partis choisissent démocratiquement leurs
candidats.
Ils veillent à ce qu’ils répondent aux critères de bonne
moralité et d’aptitude réelle à l’exercice des fonctions
à assumer» ;

Considérant que Maître Abdoulaye Garba TAPO sou-
tient que le sieur Almamy SYLLA, Président du RDP
ne peut soulever la violation de l’article 34 des Statuts
du parti parce que les dispositions de l’article 4 des
règlements du parti lui font obligation de convoquer la
Conférence Nationale et qu’il a failli à cette obliga-
tion;

Considérant que les articles 3 et 4 du règlement inté-
rieur du RDP disposent :

ARTICLE 3 : «La périodicité des réunions ordinai-
res des différentes instances du RDP est fixée ainsi
qu’il suit :

- Assemblée générale du Comité   : Trimestrielle
- Conférence de la sous section : semestrielle
- Conférence de la section  : semestrielle
- Conférence Nationale : annuelle»

ARTICLE 4 : «Des sessions extraordinaires des dif-
férentes instances peuvent être convoquées en tant que
de besoin : l’Assemblée générale, soit à la demande de
la majorité des militants, soit à l’initiative des 2/3 des
membres du Bureau de la Cellule ;

- pour la Conférence Nationale, soit à l’initiative du
Président du parti, soit à celle des 2/3 des membres du
Secrétariat National, soit à la demande de la majorité
des bureaux des sections» ;
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Considérant qu’il résulte des dispositions de l’article 4
du règlement du RDP que le Président n’a pas le mo-
nopole de la convocation de la Conférence Nationale,
qu’en conséquence la violation de l’article 34 des sta-
tuts du RDP n’est pas imputable à lui seul, qu’il n’a
donc pu empêcher le fonctionnement régulier des ins-
tances du parti ;

Considérant que l’article 57 de la loi n°97-008 du 14
janvier 1997 portant loi électorale dispose «tout parti
politique légalement constitué, tout groupement de
partis politiques légalement constitués, peut présenter
un candidat ou une liste de candidats...» ;

Considérant que la faculté de présenter des candidats
aux élections reconnue aux partis politiques doit s’exer-
cer dans le respect des lois et des statuts et règlements
des partis ;

Considérant que l’article 34 des statuts du RDP est
ainsi conçu «La Conférence Nationale

- est chargée du suivi des résolutions du Congrès ;

- contrôle  l’activité des organes du parti ;

- entend et apprécie le rapport d’activités du Secréta-
riat Exécutif National ;

- se prononce sur les découpages politiques ou propo-
sition du bureau de la section ;

- arrête la liste des candidats ;

- approuve le budget annuel prévisionnel du parti, en
contrôle l’exécution ;

- décide de la fusion du parti avec d’autres partis
politiques» ;

Considérant que les listes de candidatures du RDP n’ont
pas été arrêtées conformément aux dispositions statu-
taires et réglementaires du parti ;

Considérant qu’il y a eu violation des dispositions de
la loi électorale et de l’Ordonnance n°91-075/P-CTSP
conférant une fonction électorale aux partis politiques;
qu’en conséquence il échet de déclarer toutes les listes
de candidatures du RDP aux élections législatives du
20 juillet et 3 août 1997 invalides.

Par ces motifs :
ARTICLE 1ER : Déclare les requêtes de Almamy
SYLLA et Abdoulaye Garba TAPO recevables ;

ARTICLE 2 : Déclare les listes de candidature du
Rassemblement pour la Démocratie et le Progrès pour
les élections législatives du 20 juillet 1997 invalides.

ARTICLE 3 : Ordonne la radiation desdites listes de
la proclamation des candidatures validées pour l’élec-
tion des députés du 20 juillet 1997.

ARTICLE 4 : Ordonne la notification du présent ar-
rêt aux requérants Almamy SYLLA et Abdoulaye
Garba TAPO et sa publication au Journal officiel.

Ont siégé à Bamako, le Vingt huit Juin mil neuf cent
quatre vingt dix sept

MM - Abdoulaye          DICKO             Président
- Abderhamane Baba   TOURE             Conseiller
- Salif KANOUTE Conseiller
- Salif DIAKITE Conseiller
- Mamadou OUATTARA Conseiller
- Abdoulaye DIARRA            Conseiller
- Bouréima KANSAYE Conseiller

Avec  l’assistance de Maître Mamoudou KONE Gref-
fier en Chef.

Suivent les signatures
Pour expédition certifiée conforme
Délivrée avant enregistrement

Bamako le 28 juin 1997

Le Greffier en Chef
Mamoudou KONE

-------------------------

ARRET CC-EL 97-053

Vu la Constitution ;

Vu la loi n°97-010 du 10 février 1997 portant loi or-
ganique déterminant les règles d’organisation et de
fonctionnement de la Cour Constitutionnelle ainsi que
la procédure suivie devant elle;

Vu la loi n°97-011 du 12 février 1997 portant loi orga-
nique fixant le nombre, les conditions d’éligibilité, le
régime des inéligibilités et des incompatibilités, les con-
ditions de remplacement des membres de l’Assemblée
Nationale en cas de vacance de siège, leurs indemnités
et déterminant les conditions de la délégation de vote ;
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Vu la loi N°97-008 du 14 janvier 1997 portant loi élec-
torale ;

Vu le décret n°94-421/P-RM du 21 décembre 1994
portant organisation du secrétariat général et du Greffe
de la Cour Constitutionnelle ;

Vu le décret n°97-064/P-RM du 6 février 1997 fixant
la participation aux frais électoraux des candidats aux
élections législatives et municipales ;

Vu le décret n°97-173/P-RM du 26 mai 1997 portant
convocation du collège électoral pour l’élection des dé-
putés à l’Assemblée Nationale ;

Vu le décret n°97-199/P-RM du 13 juin 1997 portant
modification du décret n°97-173/P-RM ;

Vu le règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle;

Vu la proclamation des candidatures validées pour
l’élection des députés du 20 juillet 1997 de la Cour
Constitutionnelle en date du 26 juin 1997 ;
Le rapporteur entendu en son rapport ;
Après en avoir délibéré ;

Considérant que par requête en date du 28 juin 1997 le
sieur Siriman BATHILY candidat de la Convention
Sociale Démocrate (CDS) dans la circonscription élec-
torale de la Commune IV du District de Bamako a
saisi la Cour Constitutionnelle aux fins d’invalidation
de la candidature de Monsieur Adama DIABATE parce
que celui-ci ne remplit pas les conditions de résidence
fixées par l’article 52 de la loi électorale car il réside
depuis deux ans en Commune V (Kalaban Coura) et
ne peut même pas être inscrit sur les listes électorales
de la Commune IV à fortiori prétendre à un mandat
électoral ;

Considérant que le requérant affirme que le sieur
Adama DIABATE réside depuis deux ans à Kalaban
Coura en Commune V sans apporter la preuve qu’il
n’est pas inscrit sur les listes électorales ; que dès lors
il y a lieu de rejeter sa requête ;

Par ces motifs :

ARTICLE 1ER : Reçoit la requête du sieur Siriman
BATHILY.

ARTICLE 2 : Déboute le requérant.

ARTICLE 3 : Ordonne la notification du présent ar-
rêt au requérant et sa publication au Journal officiel.

Ont siégé à Bamako, le Vingt huit Juin mil neuf cent
quatre vingt dix sept
MM - Abdoulaye DICKO Président
- Abderhamane Baba TOURE Conseiller
- Salif KANOUTE Conseiller
- Salif DIAKITE Conseiller
- Mamadou OUATTARA Conseiller
- Abdoulaye DIARRA Conseiller
- Bouréima KANSAYE Conseiller

Avec  l’assistance de Maître Mamoudou KONE Gref-
fier en Chef.

Suivent les signatures
Pour expédition certifiée conforme
Délivrée avant enregistrement

Bamako le 28 juin 1997
Le Greffier en Chef
Mamoudou KONE

-------------------------

ARRET CC-EL 97-054

Vu la Constitution ;

Vu la loi n°97-010 du 10 février 1997 portant loi or-
ganique déterminant les règles d’organisation et de
fonctionnement de la Cour Constitutionnelle ainsi que
la procédure suivie devant elle;

Vu la loi n°97-011 du 12 février 1997 portant loi orga-
nique fixant le nombre, les conditions d’éligibilité, le
régime des inéligibilités et des incompatibilités, les con-
ditions de remplacement des membres de l’Assemblée
Nationale en cas de vacance de siège, leurs indemnités
et déterminant les conditions de la délégation de vote ;

Vu la loi N°97-008 du 14 janvier 1997 portant loi élec-
torale ;

Vu le décret n°97-064/P-RM du 6 février 1997 fixant
la participation aux frais électoraux des candidats aux
élections législatives et municipales ;

Vu le décret n°97-173/P-RM du 26 mai 1997 portant
convocation du collège électoral pour l’élection des dé-
putés à l’Assemblée Nationale et le décret modificatif
n°97-199/P-RM du 13 juin 1997 ;

Vu la proclamation des candidatures validées pour
l’élection des députés du 20 juillet 1997 de la Cour
Constitutionnelle en date du 26 juin 1997 ;
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Le rapporteur entendu en son rapport ;

Après en avoir délibéré ;

Considérant que Monsieur Tiona COULIBALY dit
Daouda, candidat de la Section PEI de Kadiolo a saisi
la Cour d’une requête en date du 28 juin 1997 enregis-
trée à la Cour Constitutionnelle le 28 juin 1997 sous le
n°1175 demandant «une remise des candidats de la
section PEI de Kadiolo dans leur droit en considérant
les mobiles de l’annulation de leurs candidatures aux
élections législatives de Juillet 1997" ;

Considérant qu’il soutient à l’appui de sa requête que
personne autre que les candidats n’a le droit de déci-
der à leur place, que la section PEI de Kadiolo n’a pas
été informée par le Parti de sa décision de ne pas aller
aux élections législatives et municipales, que les sec-
tions du PEI ont toujours choisi leurs candidats aux
élections sans l’avis du Bureau Politique National, que
l’utilisation du sigle et logo du parti ne peut être inter-
dite à aucune instance du Parti sauf violation grave
des statuts et règlements du Parti, que le sigle et le
logo ne sont les propriétés de personne, que le bureau
au lieu <<de se servir de la Cour Constitutionnelle pour
priver les citoyens de leurs droits civiques et d’empê-
cher des sections de jouir des espaces de liberté et de
démocratie, doit <<convaincre les sections à ne pas
aller aux élections>> ;

Considérant que le sieur Hassimi SANGARE << 1er
Député sur la liste PEI de Bla>> a saisi la Cour Cons-
titutionnelle d’une requête en date du 28 Juin 1997
enregistrée à la Cour Constitutionnelle le 28 Juin 1997
sous le n° 1176 demandant à la Cour de reconsidérer
la liste PEI de Bla ;

Considérant qu’il soutient à l’appui de sa requête que
le Comité PEI de Bla <<a eu à manifester par commu-
niqué radio diffusé son désaveu à l’endroit du Bureau
Exécutif National PEI par sa prise de position intran-
sigeante aux côtés du Collectif des partis de l’opposi-
tion, que la position du Bureau Exécutif National du
PEI n’est approuvé par aucun militant du parti dont
lui même, que <<cette position n’engage que seul l’ac-
tuel premier responsable qui, à la suite de simulacre
de congrès très précipité, et ce, face aux élections lé-
gislatives a réussi à se hisser à cette place, au mépris
de tous les militants de première heure pour jouer le
rôle dont lui seul porte la responsabilité>>, que le co-
mité Bla entend jouer son rôle dans le rétablissement
d’une paix durable au Mali en participant aux élec-
tions législatives ;

Considérant que les deux requêtes recevables en la
forme, ont le même objet ; qu’il convient de les joindre
et d’y statuer par une seule et même décision ;

Considérant que les articles 32, 33, et 34 de l’Ordon-
nance n° 91-075/P-CTSP portant Charte des Partis
disposent respectivement :

ARTICLE 32 : << Les partis concourent à l’expres-
sion de suffrage et assurent par cette voie une fonction
électorale.

Cette fonction s’étend :

- à la sélection des candidats à l’élection ;
- à la formation de l’électorat ;
- à la campagne électorale ;
- au suivi des élections ;
- à la participation au dépouillement des résultats ;
- à la l’encadrement des élus.

ARTICLE 33 : La fonction électorale s’exerce dans
le cadre de la loi, notamment dans le strict respect des
dispositions du Code Electoral.

ARTICLE 34 : Les partis choisissent démocratique-
ment leurs candidats. Ils veillent à ce qu’ils répondent
aux critères de bonne moralité et d’aptitude réelle à
l’exercice des fonctions à assumer» ;

que la Cour Constitutionnelle dans sa proclamation
des candidatures validées pour l’élection des députés
du 20 juillet 1997 a subordonné la validité des candi-
datures des partis politiques à leurs présentation par
les partis ; que de tout ce qui précède, les requérants,
se réclamant du PEI et n’ayant pas été présentés par
ledit  parti pour le scrutin du 20 juillet 1997, il y a lieu
de rejeter leurs requêtes.

Par ces motifs :

ARTICLE 1ER : Reçoit en la forme les requêtes de
Hassimi SANGARE et Tiona COULIBALY dit
Daouda.

ARTICLE 2 : Rejette au fond lesdites requêtes.

ARTICLE 3 : Ordonne la notification du présent ar-
rêt au parti politique dénommé PEI, aux requérants et
sa publication au Journal officiel.

Ont siégé à Bamako, le Vingt huit Juin mil neuf cent
quatre vingt dix sept
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MM - Abdoulaye DICKO Président

- Abderhamane Baba TOURE Conseiller

- Salif KANOUTE Conseiller

- Salif DIAKITE Conseiller

- Mamadou OUATTARA Conseiller

- Abdoulaye DIARRA Conseiller

- Bouréima KANSAYE Conseiller

Avec  l’assistance de Maître Mamoudou KONE Gref-
fier en Chef.

Suivent les signatures
Pour expédition certifiée conforme
Délivrée avant enregistrement

Bamako le 28 juin 1997

Le Greffier en Chef
Mamoudou KONE
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